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Les premières tendances conjoncturelles 

1er trimestre 2017 

 

Un début d’année prometteur 

 

L'Institut d'émission des départements d'outre-mer (IEDOM) publie ses premières tendances de la 
conjoncture du premier trimestre 2017. Cette note de deux pages, diffusée dans la collection « Notes 
Expresses», propose une analyse1 des premiers résultats de l’enquête menée auprès des chefs 
d’entreprise.  
 
 

 En hausse pour le quatrième trimestre consécutif, l’indicateur du climat des affaires (ICA) s’établit à 

103 points au premier trimestre 2017, ce qui confirme la poursuite d’un contexte conjoncturel favorable. 

 Les chefs d’entreprise font état d’un renforcement de leur activité sur le trimestre et portent un jugement 

favorable sur son évolution. Cette tendance est de bon augure pour les trimestres à venir. 

 Les perspectives d’investissement restent toujours positives mais piétinent, ce qui reste le maillon 

manquant pour espérer une accélération supplémentaire et durable de l’économie. 

                                                           
1
 Cette analyse, basée sur les premiers résultats de l’enquête d’opinion menée auprès d’un échantillon représentatif de dirigeants d’entreprise, sera 

approfondie dans les Tendances conjoncturelles à paraître le mois prochain.  


